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Le Quotidien de la Réunion - Vendredi 18 novembre 202219 LES PETITES ANNONCES

Nom :................................................................... Prénom : ......................................

Adresse : ........................................................................................................................

.................................................................................................................................................

Ville : ................................................................  e-mail : .........................................

Votre annonce ne paraît qu’une fois par 
semaine dans le Quotidien (entre
mercredi et mardi). La seconde parution 
se fait dans le Gratuit
le jeudi suivant. 

Auto-Moto

Immobilier

Le texte de votre annonce

Particuliers, passez vos annonces gratuites (Sauf *) 

Emploi AutresMultimédia

RencontresLoisirs

AnimauxHabitat

NORD : • Ste-Clotilde : 1, rue Lislet Geoffroy    
                 BP 97712 St-Denis cedex 9
SUD :    • St-Pierre : 53, Bd Hubert Delisle
                 97410 St-Pierre

*Rubriques payantes : 5€

        Pièces détachées Accessoires auto/moto

        Tuning Cours Location temporaire

        Domiciliation (par défaut pour les annonces rencontres)
Votre annonce est anonyme, nous recevons les réponses et vous
passez les récupérer dans notre agence, muni de votre pièce 
d’identité.

Si vous souscrivez à des options payantes, joignez à votre bon
d’annonce un chèque du montant correspondant, libellé à l’ordre
du Quotidien. Vous pouvez aussi payer par carte bancaire en
agence. 

Hors département

Fixe :  0   2   6    2GSM :  0   6   9    

toutela.re Déposez vos petites annonces près de chez vous
ou en ligne sur www.toutela.re

2 sites pour vous accueillir :
pour 1 parution

NORD : • Ste-Clotilde : 1, rue Lislet Geoffroy 
                 BP 97712 St-Denis cedex 9
SUD :    • St-Pierre : 53, Bd Hubert Delisle

97410 St-Pierre

Nom :  ....................................................... Prénom :  ................................................
Adresse : ..................................................................................................................
.................................................................................................................................
Ville :  ........................................................ e-mail : ....................................................

SCP Pascal FILIPPI
Chantal TAMBOURA
Sandra CHAPELET

Office de Commissaire de Justice
23, rue Archambaud
97410 SAINT-PIERRE
Tél. : 0692 87 78 03

Mel : pc2@filippi-tamboura.com

AVIS DE VENTE AUX ENCHERES 
PUBLIQUES SUR LIQUIDATION 
JUDICIAIRE SELARL ATELIER
D’ARCHITECTURE D.DUPUY

ET ASSOCIES – 34463 

Le Vendredi 25/11/2022 
Et les jours suivants aux mêmes 

heures s’il y a lieu.
Par Maître Sandra CHAPELET,
- Visite sur place à 08 h 30 - Vente à 

partir de 08 h 50  
Lieu de la vente : 82, rue Auguste-

Babet - 97410 ST-PIERRE. 
Désignation : Climatiseurs, matériel 

informatique et mobilier de bureau
Ensemble de 4 unités de climatisation, 

copieur KONIKA MINOLTA BIZHUB 
C258, lots d’ordinateurs fixes, NAS, 
switch, mobilier (bureaux, chaises,  
tables, casiers, colonnes/étagères, 
armoire,)…

- Inscription au moment de la visite 
: se munir d’une pièce d’identité, et 
Kbis récent pour entreprises. 

COVID-19 :  MAD gel hydro-alcoolique 
- Port du masque recommandé

Liste détaillée et photos 
consultables sur Facebook : «Etude 
Filippi Tamboura Chapelet»

Vente en l’état au plus offrant et 
dernier enchérisseur - Paiement au 
comptant en l’état - Frais 17,69 % 
en sus - Espèces jusqu’à 1 000 
euros - Carte bancaire = Enlèvement 
Immédiat
Chèque certifié ou virement bancaire 
(avec chèque de dépôt) = Enlèvement 
différé   

702580

VENTES AUX 
ENCHÈRES

ANNONCES LÉGALES www.officiel.re

DEPARTEMENT DE LA REUNION
COMMUNE DE SAINT-PIERRE

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 

OUVERTURE D’UNE ENQUETE PUBLIQUE 

REVISION «ALLEGEE» N° 3 DU PLAN LOCAL D’URBANISME RELATIVE
A L’EXTENSION DE LA ZONE INDUSTRIELLE N° 4 A SAINT-PIERRE

1. Objet, dates et durée de l’enquête publique
En application de l’arrêté municipal N° 417/URB du 29 septembre 2022, une 

enquête publique sur le projet de révision allégée N° 3 du Plan Local d’Urba-
nisme (P.L.U.) de Saint-Pierre, est organisée, du 14 novembre 2022 à 9 h 00 
au 14 décembre 2022 à 16 h 00 (heure locale), pour une durée de 31 jours. 

Cette révision allégée a pour objet de : 
- Modifier le périmètre actuel de la zone AU41 sur le secteur de la ZI 4
- Modifier le périmètre actuel de la zone U4 sur le secteur de la ZI 3 afin d’in-

clure un reliquat de zone AU41 existant entre la ravine des Sables Noirs (passée 
en zone N) et la zone U4 de la ZI 3 ;

- Créer une nouvelle zone AU43 sur le secteur de la ZI 4 conciliant les 
contraintes liées à l’activité d’extraction de matériaux avec les contraintes liées 
à l’aménagement du terrain ;

- Supprimer la zone Nma sur le secteur de la ZI 4 ;
- Créer une zone N sur le secteur de la ZI 4 en lien avec le parti d’aménagement 

paysager et les enjeux environnementaux de l’opération ;
- Modifier l’emprise de l’Emplacement réservé (ER) numéro 125 relatif à 

la réalisation d’une voie de désenclavement d’une emprise de 20 mètres 
(voie de liaison inscrite au SAR dite Croix du Sud) et réalisé dans le cadre 
de l’aménagement de la Zone industrielle n° 4. Son emprise et son tracé ne 
correspondent plus à la réalité de l’aménagement projeté et sont de nature à 
contrarier le projet d’aménagement validé ;

- Créer l’ER 232 relatif à la réalisation de la Voie Croix du Sud inscrite au 
SAR et réalisé dans le cadre de l’aménagement de la Zone industrielle n° 4 en 
cohérence avec les études poursuivies ;

- Supprimer le périmètre d’études au titre de l’article L 111-10 du Code de 
l’urbanisme.

Conformément à l’article L.153-19 du Code de l’urbanisme l’autorité 
compétente pour conduire la procédure d’enquête publique est le Maire de la 
commune de Saint-Pierre.
2. Décision pouvant être adoptée au terme de l’enquête et autorité 

compétente pour statuer
A l’issue de l’enquête publique, le dossier de révision allégée du Plan Local 

d’Urbanisme, éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont 
été joints au dossier d’enquête, des observations du public et du rapport du 
commissaire, est approuvé par le conseil municipal en application de l’article L. 
153-21 du Code de l’urbanisme. 
3. Désignation du commissaire enquêteur
Monsieur Jean-Pierre SCHIETTECATTE est désigné en qualité de commissaire 

enquêteur par décision du Tribunal Administratif de La Réunion N° E22000017/97 
en date du 12 juillet 2022. 
4. Participation du public
Les pièces du dossier d’enquête publique ainsi qu’un registre d’enquête à 

feuillets non mobiles, côtés et paraphés par le commissaire enquêteur seront 
tenus à la disposition du public, à la Mairie de Saint-Pierre - Hôtel de Ville, rue 
Méziaire-Guignard - 97410 SAINT-PIERRE ; pendant toute la durée de l’enquête 
(non compris samedis, dimanches et jours fériés) : 

De 8 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 00, du lundi au jeudi.
De 8 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 15 h 00, le vendredi. 

Un poste informatique sur lequel le public pourra consulter le dossier sera 
mis à disposition pendant la durée de l’enquête publique, à l’adresse et aux 
horaires susvisés.

Le dossier d’enquête publique sera consultable en ligne pendant toute la durée 
de l’enquête, à l’adresse Internet suivante :

 https://www.registre-dematerialise.fr/4157
Pendant la durée de l’enquête publique, toute personne intéressée pourra 

prendre connaissance du dossier et formuler éventuellement ses observations 
et propositions :

- Soit en les consignant sur le registre dématérialisé accessible à l’adresse 
Internet suivante : https://www.registre-dematerialise.fr/4157

- Soit via l’adresse mail suivante : 
enquete-publique-4157@registre-dematerialise.fr
Les observations transmises par courriel seront publiées sur le registre 

dématérialisé
https://www.registre-dematerialise.fr/4157 dans les meilleurs délais donc 

visibles par tous.
- Soit en les consignant par écrit sur le registre papier joint au dossier 

d’enquête.
- Soit en les adressant par voie postale à Monsieur le Commissaire Enquêteur, 

à l’adresse suivante :
Monsieur le Commissaire Enquêteur

(Projet de révision allégée n° 3 du PLU/ZI 4)
Mairie de Saint-Pierre

Hôtel de Ville
Rue Méziaire Guignard - BP342 - 97448 SAINT-PIERRE Cedex

En Métropole, compte tenu du décalage horaire, le registre dématérialisé, ainsi 
que l’adresse E-mail dédiés à cette enquête seront ouverts le 14 novembre 2022 
à partir de 6 h 00 et ce jusqu’au 14 décembre 2022 inclus à 13 h 00.

Les observations et propositions du public ainsi formulées seront annexées 
et reportées dans les registres d’enquête papier et dématérialisé, dans les 
meilleurs délais.

Le Commissaire Enquêteur se tiendra à la disposition du public pour rece-
voir ses observations orales et écrites, à l’Hôtel de Ville de Saint-Pierre, salle 
du Conseil Municipal (Rue Méziaire-Guignard) aux dates et horaires suivants 
(Heure locale)

- Lundi 14 novembre 2022 : de 9 h 00 à 12 h 00 
- Jeudi 24 novembre 2022 : de 13 h 00 à 16 h 00 
- Lundi 28 novembre 2022 : de 9 h 00 à 12 h 00
- Jeudi 8 décembre 2022 : de 9 h 00 à 12 h 00
- Mercredi 14 décembre 2022 : de 13 h 00 à 16 h 00
5) Informations environnementales se rapportant à l’objet de l’enquête
Le projet de révision allégée a fait l’objet d’une évaluation environnementale, 

cette évaluation est annexée au rapport de présentation du P.L.U. 
La Mission Régionale d’Autorité Environnementale de La Réunion (MRAe) a émis 
un avis sur le projet de révision allégée le 3 mars 2022. Cet avis est joint au 
dossier d’enquête publique.

LE 29 SEPTEMBRE 2022
P/LE MAIRE ET PAR DELEGATION

LE 3E ADJOINT
Mohammad OMARJEE

 701862

REPUBLIQUE FRANÇAISE
DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNE DE SAINT-ANDRE

PRESCRIPTION DE LA REVISION 
GENERALE DU PLAN LOCAL 

D’URBANISME

Le conseil municipal de Saint-André 
lors de la séance du 22 juin 2022 a 
prescrit la révision générale du Plan 
Local d’Urbanisme, affaire n° 13

VU le Code de l’Urbanisme, 
notamment les articles L.103-2, 
L.151-1 à L.153-31 et les articles 
R.151-1 à R.153-20,

CONSIDÉRANT que le Plan Local 
d’Urbanisme de la commune de 
SAINT-ANDRE a été approuvé le 28 
février 2019,

Le maire a exposé les motifs de la 
révision du PLU, à savoir :
 Rendre le document compatible 

avec la loi climat et résilience d’août 
2021.
 Mettre en place un projet 

stratégique de développement de la 
commune :

1) Saint-André est une ville 
économiquement attractive. Le PLU 
devra contribuer au développement 
économique du territoire pour assurer 
la création d’emplois et de richesses

2) Saint-André bénéficie d’un 
cadre paysager et environnemental 
remarquable. Il s’agira de relever les 
défis environnementaux et renforcer 
les liens entre ville, les espaces 
naturels et les espaces agricoles

3) Conforter l’attractivité 
résidentielle et assurer les équilibres 
territoriaux au regard du défi 
démographique

4) Assurer l’attractivité et le 
rayonnement de Saint-André en 
faisant valoir ses atouts

Les objectifs règlementaires de la 
révision du PLU sont :

Les lois du 12 juillet 2010 relatives 
au «Grenelle II de l’Environnement», 
du 24 mars 2014 dites loi pour 
«l’Accès aux Logements et un 
Urbanisme Rénové» et la loi Climat-
Résilience du 22 août 2021 ont 
fait évoluer les PLU et ont renforcé 
les exigences de prise en compte 
des objectifs de développement 
durable (Article L.101-2 du Code de 
l’Urbanisme).

Les modalités de concertation 
retenues par la commune de Saint-
André sont :

- d’informer et sensibiliser : Informa-
tions concernant le PLU, les étapes de 
la procédure et l’état d’avancement 
de la démarche par le biais :
 D’informations sur la révision du 

PLU sur le site Internet et la page 
Facebook de la commune ;
 De panneaux d’exposition à 

chaque étape de la révision et lieux 
définis pour les réunions publiques ;
 Des parutions dans la presse 

locale.
- de consulter et recueillir un avis :
 Dès le lancement de la procédure : 

Ouverture d’un registre de 
concertation destiné à recevoir les 
observations et les propositions du 
public auprès de la Direction Générale 
– Hôtel de Ville, Place du 2 Décembre 
et auprès du service de l’Urbanisme, 
sis Maison de la Vanille, Bâtiment H, 
premier étage, aux jours et heures 
habituels d’ouverture.
 Organisation de réunions publiques
Il est prévu en outre,
- que la présente délibération sera 

notifiée au Préfet, aux services 
de l’État et aux autres personnes 
publiques associées, légalement 
définies, ils seront associés à la 
révision du Plan Local d’Urbanisme.

- que la présente délibération fera 
l’objet d’un affichage en mairie 
durant un mois et d’une mention dans 
les deux journaux diffusés dans le 
département. Elle sera publiée dans 
le recueil des actes administratifs et 
inscrite au registre des délibérations 
du conseil municipal de la ville de 
Saint-André.

702561

MAREQUIVOI
EURL en liquidation

Capital : 7 500 €
Siège social : 241 B, Chs Royale

97460 SAINT-PAUL
RCS : 444 173 702 SAINT-DENIS

Dissolution anticipée

Aux termes d’une délibération en 
date du 15/11/2022 les associés ont 
décidé la dissolution de la société à 
compter du 15/11/2022 et sa mise en 
liquidation. Ils ont nommé liquidateur 
M. MAREQUIVOI Pierrot Jean Rieul 
demeurant 241, Chs Royale, 97460 
SAINT-PAUL.

Le siège de la liquidation est fixé au 
siège de la société.

Toute correspondance devra être 
envoyée à cette adresse.

Le dépôt des actes et pièces rela-
tifs à la liquidation sera effectué au 
Greffe du Tribunal de commerce de 
Saint-Denis.

LE LIQUIDATEUR
702562

RECTIFICATIF

Rectificatif à l’insertion parue 
dans Le Quotidien du 8 août 2022, 
concernant la société SCI TATANE, 
23, chemin Orre Fanfan, 97480 
ST-JOSEPH. Il y a donc lieu de lire 
comme suit :

Société en liquidation : SCI TATANE, 
capital social de 1 524,49 euros, 
immatriculée au RCS de ST-PIERRE 
sous le n° 434 365 276.

Aux termes de l’assemblée générale 
extraordinaire en date du 4 août 2022, 
les associés ont décidé la dissolution 
anticipée de la société à compter 
du 4 août 2022. Monsieur Raymond 
RATANE, demeurant 23, chemin 
Orre Fanfan 97480 ST-JOSEPH a été 
nommé liquidateur et lui ont conféré 
les pouvoirs les plus étendus.

Le siège de la liquidation est au 
siège social, adresse où doit être 
envoyée la correspondance.

POUR AVIS
702563

AVIS DE CONSTITUTION

Avis est donné de la constitution 
d’une société présentant les caracté-
ristiques suivantes :

Dénomination : LE P’TI FRE
Forme : Société à responsabilité  

limitée unipersonnelle
Capital : 1 000 euros
Siege social : 38G, chemin Carlonette 

Piton Saint-Leu 97436 Saint-Leu
Objet : La société a pour objet en 

France et à l’étranger, directement ou 
indirectement :

- Vente de fruits et légumes
- Vente de boissons non alcoolisées 

à emporter 
- Vente de produits d’alimentation 

générale
- Vente de tabac
Toutes opérations industrielles, 

commerciales et financières, mobilières 
et immobilières pouvant se rattacher  
directement ou indirectement à l’objet 
social et à tous objets similaires 
ou connexes pouvant favoriser son 
développement ;

La participation de la société, par 
tous moyens, à toutes entreprises ou 
sociétés créées ou à créer, pouvant se 
rattacher à l’objet social, notamment 
par voie de création de sociétés nou-
velles, d’apport, commandite, sous-
cription ou rachat de titres ou droits 
sociaux, fusion, alliance ou associa-
tion en participation ou groupement 
d’intérêt économique ou de location 
gérance. 

Durée : 99 années
Gérance : Max, Fernand MAILLOT 

demeurant 38G, chemin Carlonette 
Piton Saint-Leu 97436 Saint-Leu

Immatriculation : au Registre du 
commerce et des sociétés de Saint-
Pierre de La Réunion.

POUR AVIS
702564

SCI TAMBI
Capital social : 2 000,00 euros

Siège social :
67, rue des Pamplemousses

La Cressonnière 97440 Saint-André
898 817 705 RCS St-Denis

de La Réunion

Suivant la décision collective des 
associés en date du 17 novembre 
2022, il résulte que :

Les associés ont décidé la disso-
lution anticipée de la SCI à compter 
du 17 novembre 2022 et sa mise en 
liquidation.

L’assemblée générale susvisée 
a nommé comme liquidateur M. 
GOVINDASSAMY Léonus, demeurant 
67, rue des Pamplemousses La 
Cressonnière 97440 Saint-André, avec 
les pouvoirs les plus étendus pour 
réaliser les opérations de liquidation 
et parvenir à la clôture de celui-ci.

Le dépôt des actes et pièces relatifs 
à la liquidation sera effectué au Greffe 
du Tribunal de commerce de St-Denis

Le siège de la liquidation est fixé 
au 67, rue des Pamplemousses La  
Cressonnière 97440 Saint-André, 
adresse à laquelle toute correspon-
dance devra être envoyée, et actes 
et documents relatifs à la liquidation 
devront être notifiés.

Mention sera faite au RCS : Saint-Denis.
702565

SELARL VEERAPEN
SARL au capital de 247 000,00 euros

Siège social :
127, route de Bois-de-Nèfles

97490 SAINTE-CLOTILDE
R.C.S. : 878 882 554 SAINT-DENIS

Aux termes d’une AGE en date du 
16/11/2022, l’associé unique a décidé 
le transfert du siège social à compter 
du 16 novembre 2022

Ancienne adresse : 127, route de 
Bois-de-Nèfles - 97490 SAINTE-
CLOTILDE

Nouvelle adresse : Lot. Croix du 
Sud - 9, allée des Nuages - 97417 LA 
MONTAGNE

L’article 5 a été modifié en consé-
quence.

dépôt légal : RCS de Saint-Denis.
LE GERANT

702566

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte sous seing privé en date 
du 17/10/2022, il a été constitué la  
société suivante :

Dénomination sociale : PAYET MULTI 
SERVICES REUNION

Nom commercial : PMSR
Forme sociale : EURL
Siège social : 151A, chemin Philidor 

Techer 97430 Le Tampon
Objet social : L’installation de 

chauffe eau solaire - l’entretien et 
le SAV de chauffe eau solaire, la 
commercialisation de chauffe eau 
solaire, la vente de pièces détachées

Durée de la société : 99 ans
Capital social : 500 €
Gérant : Monsieur Cédric PAYET, né 

le 21/06/1992 à Saint-Pierre, demeu-
rant au 151A, chemin Philidor Techer 
97430 Le Tampon, de nationalité 
française.

Immatriculation au RCS de St-Pierre.
702567

REUNION PROTECTION
EQUIPEMENT - OCEAN INDIEN
Société par actions simplifiée

à associé unique
au capital de 1 500 euros

Siège social : 5, chemin Grand Canal 
ZAC Grand Canal

97440 Saint-André
883 713 729 RCS Saint-Denis

AVIS RECTIFICATIF

Rectificatif de l’annonce référence 
702380 parue dans Le Quotidien de 
La Réunion, le 11 novembre 2022. IL 
Y A LIEU DE LIRE « Par décision du 10 
novembre 2022 » AU LIEU DE « Par 
décision du 10 octobre 2022 ».

POUR AVIS, LE PRESIDENT
702571

SARL JdB au capital de 1 500 € 
sise 43, rue Azéma Rivière-du-Mât-
les-Hauts 97412 BRAS-PANON 833 
273 790 RCS ST-DENIS. L’AGE du 
14/11/2022 a décidé, à la suite de 
pertes : 

- d’augmenter le capital de 1 500 € 
à 241 500 € par l’émission au pair 
de 240 000 parts nouvelles par 
compensation de créances. Elle a 
ensuite constaté la souscription et la 
libération des parts.

- de réduire le capital social de 241 
500 € à 135 240 € par réduction du 
nombre de parts, passant de 241 500 
parts à 135 240 parts. 

Elle a constaté en conséquence la 
réalisation définitive de l’augmenta-
tion puis de la réduction du capital 
et modifié les art. 6 et 8 des statuts. 

ANC. MENTION : Le capital social est 
fixé à 1 500 €

NOUV. MENTION : Le capital social 
est fixé à 135 240 €

POUR AVIS, LA GERANCE
702572

AVIS DE MODIFICATION AU RCS

JOUR DE FETE
Société à responsabilité limitée

à associé unique
Au capital de 11 000 €

Siège : 44, rue des Navigateurs
97434 SAINT-PAUL

483 300 216 RCS de SAINT-DENIS

Par décison de l’associé unique 
du 25/10/2022, il a été décidé de 
transférer le siège social à compter 
du 31/10/2022 au 7, rue Fond-Café - 
97460 SAINT-PAUL. Mention au RCS 
de SAINT-DENIS.

702575

HERAKLES
SARL au capital de 2 715 600 euros

Siège social : 2 Bis, rue de Saint-Paul
97420 LE PORT

R.C.S. : SAINT-DENIS DE LA REUNION 
440 977 247

Aux termes du procès-verbal des 
décisions de l’associé unique du 3 
novembre 2022, il a été pris acte :

- De la nomination en qualité de 
Commissaire aux comptes titulaire du 
cabinet HLB ATECTAM & PARTNERS, 
représenté par Monsieur Jean-Luc 
ATECTAM, domicilié au 40, rue Bertin 
- 97400 SAINT-DENIS, immatriculé au 
Registre du commerce et des sociétés 
de Saint-Denis sous le n° 434 003 
075, pour une période de 6 exercices 
soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée 
Générale Ordinaire devant approuver 
les comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2027 devant se tenir dans 
le courant de l’année 2028.

- Le commissaire aux comptes 
titulaire a fait savoir qu’il acceptait 
ces fonctions et qu’il n’était atteint 
d’aucune incompatibilité ni d’aucune 
interdiction susceptible d’empêcher 
sa nomination.

Mention sera faite au R.C.S. de 
SAINT-DENIS.

POUR AVIS, LA GERANCE
702578

« SOCIETE FBG »
Société Civile Immobilière
Au capital de 1 000 euros

Siège social : avenue de Toulouse
ZI Bel Air - 97450 SAINT-LOUIS
RCS Saint-Pierre de La Réunion

494 849 185

Aux termes de l’Assemblée générale 
extraordinaire en date du 22 décembre 
2020, il a été pris acte de transférer 
le siège social de la société, à compter 
du 1er janvier 2021 au :

- ZI Bel Air - CS 11021 - 97450 
SAINT-LOUIS

LE GERANT
702582

G&P LEGAL
Société d’Avocats inter-barreaux

SAS au capital de 110 000 €
Siège social : 

11, Boulevard Sébastopol 
75001 PARIS

Bureau au 128, rue Roland-Garros 
97400 SAINT-DENIS

Tél. : 0262 30 64 00 - Fax : 0262 30 19 16

LAURIC
Société par actions simplifiée 
Au capital de 188 700 euros

Siège social : 
 2 bis, rue Saint-Laurent

SAINT-GILLES-LES-BAINS (Réunion)
478 630 064 RCS SAINT-DENIS

_

Suite au procès-verbal de l’assemblée 
générale du 31 octobre 2022, il a été 
mis fin au mandat du directeur général 
de la société, Monsieur Pierre-Emmanuel 
METAIS, à compter du même jour.

Le dépôt légal sera effectué au 
greffe du Tribunal de commerce de 
SAINT-DENIS.

POUR AVIS, LE PRÉSIDENT
702585

SARL SFP AMENAGEMENT
au capital de 97 160 €

Porté à 1 000 748 €
Siège social : 7 rue Saint-Louis 

97410 SAINT-PIERRE
498 480 516 RCS SAINT-PIERRE

Par décision du 14/11/2022,  
l’assemblée générale mixte a décidé : 

- de nommer, à compter de ce jour, 
Myriam CAZAL - 3, rue Pavé - 97410 
SAINT-PIERRE, cogérante de la société.

- d’augmenter le capital social pour 
le porter de 97 160 à 1 000 748 €. 

Les statuts ont été modifiés en 
conséquence.

Modification au RCS de SAINT-PIERRE
702588

dans le Nord, l’Est et l’Ouest
0262 92 15 15

dans le Sud
0262 72 76 80

à votre service
jour

après jour
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